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European summit calls for  human r ights reform 
17.05.2005 -  By Lucia Kubosova  
 
EUOBSERVER / BRUSSELS - European leaders gathered in Warsaw for the Council of Europe summit 
calling for unity on human rights standards, as well as greater efficiency in dealing with common issues. 
 
The two day summit (16-17 May) of heads of states and governments of the organisation's 46 member 
countries (which include all of Europe apart from Belarus) is debating the continent's values and most 
pressing threats. 
 
The leaders are to sign three major conventions concerning the fight against terrorism and human 
trafficking. 
 
In his opening speech, the organisation's Secretary General Terry Davis said he believed the Council of 
Europe (CoE) and its values represented the future.  
 
"I believe that the people of Europe today want more democracy, more respect for human rights and more 
attention paid to the rule of law", he said. 
 
Oldest European organisation 
CoE is the oldest European pro-human rights and democracy organisation, founded in 1949 and based in 
Strasbourg.  
It consists of the Committee of Ministers, the Parliamentary Assembly of 630 deputies from the 46 national 
parliaments, the Congress of Local and Regional Authorities, and a 1,800-strong secretariat.  
In 2005, its budget hit 186 million euro. The body has pushed forward 196 legally binding European 
treaties or conventions, with some of them open to non-member states on various topics.  
 
More efficiency needed 
Alexander Kwasniewski, the Polish president, reminded delegates in his opening address that "Working for 
Europe, we should not forget, that great achievements could be easily lost through idle discussions, 
duplication of activities, inefficiency". 
 
He added that "too much time has already been lost in the past. I am optimistic and I am sure a united 
Europe will win and overcome the obstacles". 
 
The call for more efficiency relates to the number of large human rights organisations dealing with similar 
issues and their possible amalgamation. 
 
Delegates also heard that the European Commission should consider setting up a new EU body - the 
Fundamental Rights agency. 
 
Too big a burden on human r ights cour t 
 
René van der Linden, President of the CoE Parliamentary Assembly pointed out that "Europe should be one 
- our 800 million citizens should enjoy the same rights and freedoms". 



He also remarked that the organisation's European Convention on Human Rights, "is in serious danger 
because of the evergrowing backlog of cases before the Court. We must save it from collapsing". 
 
The European Court of Human Rights, an institution linked with the CoE, deals with complaints from 
citizens on their states in cases of their failing to secure rights as adopted in various agreements, conducted 
by the Council of Europe. 
 
New EU constitution to reinforce CoE convention 
Speaking on behalf of the European Commission, external commissioner Benita Ferrero-Waldner reminded 
the delegates that the new EU constitution includes a commitment that the EU should accede to the 
European Convention on Human Rights, one of the CoE's key documents. 
 
She said Brussels would "immediately begin preparatory technical discussions with our member states on 
the various legal and technical questions surrounding a future accession treaty. These discussions should 
allow us to clarify the issues at stake". 
 
The commission is also set to begin informal exploratory talks with the CoE this autumn concerning the 
impact of the constitution in this area.  
 
"Accession negotiations (to the convention) can only begin once the EU constitution has entered into force, 
and we do not want to anticipate the process of ratification. However, by starting the preparatory work on 
these rather complex technical questions the commission will fulfil its duty to the other EU institutions and 
above all to our citizens", said Mrs Ferrero-Waldner. 
 
Warning against impact of " pro-democratic"  actors 
Most of the leaders praised the CoE for its positive influence on democratic developments in Europe and 
justified its existence even after the break-down of many totalitarian regimes in the previous century. 
 
But Czech president Vaclav Klaus said the organisation should watch out for some internal actors in 
Europe "which – without a democratic mandate – try to directly decide (or at least basically influence) 
various crucial and sensitive public issues" under the banner of democracy.  
 
"I have in mind various manifestations of NGO-ism, of artificial multiculturalism, of radical human right-
ism, of aggressive environmentalism etc. In these activities, I see new ways of endangering and 
undermining freedom, which those of us who lived in the communist era take very seriously". 
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Council of Europe retains honourable role  
17/05/2005 – Dennis Staunton 
 
Seated in a vast circle in Warsaw's Royal Castle yesterday, presidents, prime ministers and foreign 
ministers from 46 countries took turns to pour praise on the Council of Europe as the continent's oldest 
international political organisation. 
But within 10 minutes of the start of the council's third summit since its foundation in 1949, secretary 
general Terry Davis cut straight through the rhetoric by asking: 
"The challenge facing this summit of heads of state and government is to answer the question: what is the 
purpose of the Council of Europe? In a world crowded with international organisations, what is the Council 
of Europe for?" 
When it emerged out of the debris of the second World War, the council had the clear purpose of putting 
human rights, democracy and the rule of law at the heart of Europe's new political order. Hitler's rise to 
power through electoral success in Germany had shown that democracy alone could not prevent tyranny; it 
had to be accompanied by systems to protect human rights and a commitment to the rule of law. 



The post-war division of Europe and the emergence of the European Union all but eclipsed the Council of 
Europe for many years. But the organisation came into its own in the 1990s as a training ground for 
democracy and human rights for many former communist states, eight of which joined the EU last year. 
The council continues to play an important role in human rights monitoring, particularly in the Balkans, the 
Caucasus and in Russia; and has expanded its activities into other areas, such as education, culture and 
sport. Its budget remains modest, with Ireland contributing just � 2.6 million this year. 
The basis of all the council's work remains the European Convention on Human Rights, adopted in 1953 
and ratified by all member states. 
The convention guarantees, among other things, the right to life; the right to liberty and security of person; 
the right to a fair trial; the right to freedom of expression; and freedom of peaceful assembly. It prohibits 
torture and inhuman or degrading treatment; slavery, servitude and forced labour; and discrimination in the 
enjoyment of rights and freedoms. 
The convention is enforced by the Strasbourg-based European Court of Human Rights, described by one 
senior diplomat yesterday as the "sacred citadel" of the council. Each member state appoints a judge to the 
Strasbourg court, where Ireland is represented by John Hedigan. 
What makes the court unique is the fact that any individual citizen from any of the 46 member states can 
apply to it directly if they have exhausted the legal options in their own country. Strasbourg judgments 
have forced governments to change laws in many European countries, including Ireland's ban on 
homosexual acts, Finland's law governing child custody and visiting rights, and Turkey's laws on police 
detention. 
But the court's success is creating its own problems, with a backlog of 80,000 applications pending. The 
court's president, Luzius Wildhaber, insisted yesterday that the massive number of pending cases did not 
reflect any dysfunction or inefficiency within the system. 
"They simply reflect the importance which the court has acquired in the minds and hearts of all Europeans, 
from Dublin to Vladivostok. 
"They are the inescapable consequence of the pan-European reach of the convention guarantees and of the 
fact that the court has done nothing but to faithfully fulfil its duties under the convention," he said. 
Reforms are already under way, aimed at filtering applications more efficiently to exclude obviously 
frivolous cases and encouraging national courts to reduce the need for recourse to Strasbourg, by taking its 
case law into account in their own deliberations. 
Mr Wildhaber believes more change is needed and he called yesterday for the establishment of a panel of 
eminent people to consider how to make the court more effective. 
In his address to the summit today, the Taoiseach will back Mr Wildhaber's call for change and urge that 
the court should be given the resources it needs to continue its work. 
For Mr Wildhaber, nothing less than a thorough examination of the court's activities is needed if it is to face 
the challenges ahead. "Now is not the time for a quick fix, but for a vision. A vision on how to ensure that 
the European Court of Human Rights remains what it has been since its creation, for the benefit of nearly 
two generations of citizens: the tangible symbol of the effective pre-eminence on our continent of human 
rights and the rule of law," he said. 
The Taoiseach will tell the summit today that Ireland attaches "the highest priority" to reform of European 
Court of Human Rights. 
He will tell delegates that "such reform is widely regarded as essential if it is to preserve its effectiveness," 
a statement issued last night said. 
The Taoiseach said he particularly welcomed the fact that the summit was being held in Poland " a country 
that has contributed immensely to dismantling Cold War divisions and constructing a new order of liberty 
and democracy to the European continent" 
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16.05.2005 
Le Conseil de l'Europe s' interroge sur  son avenir  en matière de supervision des 
droits de l'homme 
 
A quoi sert encore le Conseil de l'Europe ? Les 46 Etats membres de cette organisation au passé prestigieux 
en matière de droits de l'homme, aujourd'hui en crise, tentent de répondre à cette question, lundi 16 et 
mardi 17 mai, à l'occasion d'un sommet organisé à Varsovie. Quelque 50 dirigeants étant attendus, cette 
réunion se tient au Château royal sous haute sécurité. L'espace aérien a été fermé dans un rayon de 80 km et 
10 000 policiers ont été déployés dans la capitale, où était annoncée une manifestation d'altermondialistes.  
Pendant les années qui ont suivi la fin de la seconde guerre mondiale, la répartition des politiques 
européennes a été claire : le Conseil de l'Europe, créé en 1949 et basé à Strasbourg, se consacrait aux droits 
de l'homme, tandis que la Communauté européenne, créée en 1957, et dont l'exécutif se trouvait à 
Bruxelles, s'occupait seulement d'économie. Après la chute du mur de Berlin, le Conseil de l'Europe a 
d'ailleurs été la première organisation en mesure d'accueillir les pays d'Europe centrale et orientale. 
Le développement de l'Union européenne a brouillé les cartes : cette organisation supranationale n'a cessé, 
d'une part, d'accroître ses compétences en dehors du secteur économique et, d'autre part, d'élargir son 
périmètre géographique, passé de 6 à 25 pays, dont ceux de l'ancien bloc de l'Est. Le Conseil de l'Europe 
apparaît, a posteriori, comme l'antichambre de l'Union européenne, dans laquelle ces Etats, une fois 
affranchis de la tutelle soviétique, doivent patienter, jusqu'à ce qu'ils développent une économie de marché 
et qu'ils établissent la démocratie. 
La Turquie, entrée dès 1950 au Conseil de l'Europe, se sert volontiers de l'Assemblée parlementaire de cette 
organisation pour faire part de ses doléances concernant l'Union européenne, à l'entrée dans laquelle elle est 
candidate, et Recep Tayyip Erdogan, le premier ministre turc, est attendu au sommet. Bien que la Russie 
appartienne depuis 1996 à cette organisation intergouvernementale, Vladimir Poutine a annoncé qu'il ne 
serait pas présent. Le président russe n'aime guère le Conseil de l'Europe, censé lui rappeler ses devoirs en 
matière de droits de l'homme, bien que celui-ci ne lui fasse guère de reproches sur la manière dont il traite 
la population tchétchène. 
Le Conseil de l'Europe s'inquiète de voir l'Union européenne empiéter sur le domaine des droits de 
l'homme. La transformation annoncée de l'Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes, 
basé à Vienne, en une Agence des droits de l'homme, le préoccupe tout particulièrement. Il ne souhaite pas 
que cette Agence surveille l'application des droits sociaux, des droits des minorités, du traitement des 
prisonniers ou de la lutte contre la discrimination raciale, dont il s'est déjà chargé. Il espère que le président 
de la Commission, José Manuel Durao Barroso, ainsi que le président en exercice du Conseil de l'Union 
européenne, Jean-Claude Juncker, lui confirmeront qu'il n'est pas question de dupliquer ce qui a déjà été 
fait. 
Le Conseil de l'Europe, dont le budget est par ailleurs limité, songe à abandonner les multiples activités qui 
sont les siennes en matière de culture, d'éducation, de sport, de social, d'environnement ou de santé : ses 
innombrables recommandations, bien que fort intéressantes, ne sont guère suivies d'effet. Il doit aussi 
s'interroger sur la meilleure manière de faire fonctionner sa juridiction, la Cour européenne des droits de 
l'homme (CEDH), victime de son succès. Il souhaite que les Etats entérinent une réforme qui prévoit 
notamment qu'une requête pourra être déclarée irrecevable par un juge unique, au lieu de trois 
précédemment. Mais, cette mesure étant jugée insuffisante avant même d'être entrée en vigueur, il va 
s'interroger sur la manière de désengorger la juridiction, sans toutefois limiter le précieux droit de recours. 
 
17.05.2005 

La définition du rôle du Conseil de l'Europe débattue à Varsovie 
Les dirigeants des quarante-six Etats membres du Conseil de l'Europe ont confirmé, mardi 17 mai, à 
Varsovie leur attachement à la défense des droits de l'homme comme "mission essentielle" de 
l'organisation. Dans une déclaration finale, les chefs d'Etat et de gouvernement réunis depuis lundi pour 
leur troisième sommet, ont conforté le Conseil de l'Europe dans "sa mission essentielle qui est de préserver 
et promouvoir les droits de l'homme, la démocratie et l'Etat de droit".  



Concernant la sauvegarde des droits de l'homme, le sommet a rappelé le "rôle indispensable" de la Cour 
européenne des droits de l'homme et décidé de la mise en place d'un groupe de sages chargé d'élaborer une 
stratégie d'ensemble pour assurer l'efficacité de l'organe judiciaire du Conseil. Mais le directeur général des 
droits de l'homme du Conseil de l'Europe, Pierre-Henri Imbert, a déploré le "manque d'éléments 
prospectifs". "Je suis déçu. Ce sommet n'aurait pas dû se contenter de regarder ce qui existe, de soutenir ce 
qui est un peu fragilisé mais en profiter pour voir un peu au-delà", a-t-il ajouté devant quelques 
journalistes.  
Mais plus que tous les autrres, le thème de la place de la doyenne des institutions dans le nouveau paysage 
européen issu de l'élargissement de l'Union européenne est un sujet central de ce troisième sommet, après 
ceux de Vienne en 1993 et de Strasbourg en 1997.  
" METTRE DE L 'ORDRE"  
Le premier ministre du Luxembourg, président en exercice de l'UE, Jean-Claude Juncker, a été chargé 
d'une "mission" de clarification des rôles entre l'Union européenne et le Conseil de l'Europe, visant à mettre 
un terme aux interférences entre les deux organisations. Cette initiative de dernière minute, proposée par la 
présidence polonaise du comité des ministres du Conseil de l'Europe, a été accueillie favorablement par M. 
Juncker.  
Pour ce dernier, "il faut mettre de l'ordre pour rendre plus visibles les spécificités des uns et des autres et 
mettre fin à la stupide rivalité entre l'Union européenne et le Conseil de l'Europe". "Nous avons toléré ce 
désordre qui faisait que jamais personne ne savait qui faisait quoi", a-t-il poursuivi, regrettant les "doubles 
emplois, chevauchements et rivalités de compétences entre les trois grandes institutions européennes" que 
sont l'UE, le Conseil de l'Europe et l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). Le 
Conseil de l'Europe et l'OSCE ont également adopté une déclaration commune s'engageant à "examiner 
diverses formes de coopération". 
Pour sa part, le ministre des affaires étrangères russe, Sergueï Lavrov, a proposé de réunir un autre "sommet 
européen" pour résoudre "des problèmes de dimension mondiale". "Nous estimons que le Conseil de 
l'Europe devrait être l'initiateur et l'organisateur d'un sommet européen qui serait organisé très 
soigneusement, avec une pleine participation de toutes les organisations et institutions européennes", a 
déclaré M. Lavrov.  
Le président russe, Vladimir Poutine, figurait parmi les grands absents du sommet, de même que son 
homologue français, Jacques Chirac, et les premiers ministres britannique, italien et espagnol. 
 
18.05.2005 
Le Conseil de l'Europe charge M. Juncker  de réfléchir  sur  ses relations avec l'UE 
 
Le troisième sommet du Conseil de l'Europe devait être celui de la transparence. Mais la Pologne, qui en a 
été le pays hôte, lundi 16 et mardi 17 mai, a éprouvé quelques difficultés à concilier cette volonté avec les 
impératifs sécuritaires.  
A Varsovie, sur la place du château royal, où se tenait la réunion, un écran géant a ainsi diffusé les 
déclarations des représentants des 46 Etats membres de l'organisation, qui, pour la première fois, étaient 
retransmises en direct sur Internet mais l'accès de cette place était interdit aux passants ! Quant aux 
déclarations des chefs d'Etat, qui ont tous proclamé leur "attachement" au Conseil de l'Europe  - 
organisation créée en 1949, basée à Strasbourg et consacrée principalement aux droits de l'homme - , elles 
n'ont pas reflété exactement la "déclaration finale" , négociée dans les coulisses du sommet. 
Cette déclaration dit que le Conseil doit se concentrer sur "sa mission essentielle" : la promotion des droits 
de l'homme. Elle précise que "toutes ses activités doivent contribuer à cet objectif fondamental" . Cela 
signifie, de manière implicite, que les multiples activités exercées par le Conseil de l'Europe, en matière de 
culture, d'éducation, de sport, de santé, de social ou d'environnement, ne doivent être maintenues que si 
elles servent à "promouvoir la démocratie et l'Etat de droit" . Ce recentrage était proposé par les pays qui 
sont à la fois membres du Conseil de l'Europe et de l'Union européenne, mais combattu par ceux qui 
appartiennent seulement au Conseil de l'Europe : Russie, Ukraine, Etats balkaniques. Ces deux blocs se 
sont également opposés sur l'architecture des institutions européennes. 
" STUPIDE RIVALITÉ"   
Celui de l'Est s'oppose à ce que l'Union européenne empiète sur les plates-bandes du Conseil de l'Europe. 
Or, depuis 1957, cette organisation supranationale n'a cessé, d'une part, d'accroître ses compétences en 
dehors du secteur économique et, d'autre part, d'élargir son périmètre géographique.  



La Russie voulait qu'il soit écrit que les structures développées par l'Union européenne ne doivent pas 
"faire double emploi" avec celles du Conseil de l'Europe. Cela lui a été refusé, la déclaration finale 
évoquant seulement une nécessaire "complémentarité" . En revanche, le premier ministre luxembourgeois, 
Jean-Claude Juncker, qui préside l'Union européenne jusqu'à la fin du mois de juin, a déclaré très nettement 
qu'il déplore les "doubles emplois, chevauchements et rivalités de compétences" , non seulement avec 
l'Union européenne, mais aussi avec l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE, au 
sein de laquelle siègent les Etats-Unis). 
"Il faut mettre de l'ordre pour rendre plus visibles les spécificités des uns et des autres, et mettre fin à la 
stupide rivalité entre l'Union européenne et le Conseil de l'Europe" , a-t-il déclaré. C'est sans doute la 
raison pour laquelle la Russie a accepté que le Conseil de l'Europe lui confie une mission de réflexion sur le 
sujet. Il devra "élaborer, à titre personnel, un rapport sur les relations entre le Conseil de l'Europe et 
l'Union européenne" , dans un délai d'environ un an. 
A l'extérieur du château, quelques centaines de manifestants ont protesté, lundi, contre l'"hypocrisie" du 
Conseil de l'Europe sur la question tchétchène. Mais leurs doléances n'ont obtenu aucun écho : sans doute 
n'ont-elles pas traversé les murs de la forteresse sécurisée. 
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Une cur e pour  la «viei l le dame» 
18.05.2005 
 
Le Conseil essaie à Varsovie de réaffirmer  son rôle sur  la scène européenne. Et de se faire une place à 
côté de l'omniprésente Union européenne. 
ENVOYÉE SPÉCIALE À VARSOVIE 
Cette ville est une discothèque !», s'énerve un Polonais coincé au milieu des voitures à gyrophare qui 
sillonnent Varsovie depuis que le troisième sommet du Conseil de l'Europe y a élu domicile le week-end 
dernier. On n'assure pas la sécurité de 46 chefs d'Etat et de gouvernement sans perturber la ville qui les 
accueille. 
La vieille dame 
Dans leur château, ceux-ci se sont penchés, lundi et mardi, sur l'avenir de l'institution qui les rassemble, le 
Conseil de l'Europe. Quelle sera la place de celle qu'on appelle familièrement  
«la vieille dame de Strasbourg» face à ses consoeurs que sont l'Union européenne et l'Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe (OSCE) ? Et a-t-elle encore un rôle à jouer? 
Oui, à lire la «déclaration de Varsovie», sortie de ces travaux. Y sont réaffirmées les valeurs fondatrices 
que sont les droits de l'homme, l'Etat de droit et la démocratie avec une mise en exergue de la Cour 
européenne des droits de l'homme. Celle-ci ploie sous le nombre des plaintes et son fonctionnement devient 
problématique. Un groupe de sages sera institué pour réfléchir à son fonctionnement et mesurer les effets 
des mesures prises en 2004 pour filtrer les plaintes qui y aboutissent et vérifier que tous les recours 
nationaux ont été épuisés. Le texte évoque aussi la sécurité des citoyens et insiste sur la lutte contre le 
terrorisme (sujet cher au coeur des «gros payeurs» que sont les Russes...), la corruption, le crime organisé 
et la traite des êtres humains. 
Le point central des débats intervient en final. Comment organiser une synergie - le mot était très en vogue 
- entre le Conseil de l'Europe et l'OSCE d'une part, l'UE de l'autre? Par rapport à l'OSCE, il a été décidé de 
renforcer les activités du groupe de coordination entre les deux institutions créé en 2004. 
En ce qui concerne l'UE, le texte envisage notamment la création d'une représentation communautaire 
permanente au sein du Conseil de l'Europe. 
Baguette magique 
Le Premier ministre luxembourgeois Jean-Claude Juncker, président en exercice du Conseil des ministres 
de l'UE, a été chargé de rédiger un rapport sur les relations entre les deux institutions.  
«On verra ce qu'il en ressortira », a déclaré Terry Davis, secrétaire général du Conseil de l'Europe, en 
insistant sur le fait que des coopérations existaient déjà, notamment en Europe de l'Est où des programmes 
financés par l'UE y sont menés sous l'égide du Conseil. 



«Cette rencontre n'est certes pas un coup de baguette magique, mais un moment important dans la 
construction de la maison européenne qui nous est commune», a conclu le président polonais Aleksander 
Kwasniewski. 
 
 
 


